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Heures d’ouverture du bureau municipal : lundi au vendredi 9 h à 12 h – 13 h à 16 h sauf les vendredis de juillet et août fermé

Commission des loisirs 
147, rue Principale, Ste-Hénédine, QC  G0S 2R0 | loisirs-sthe@hotmail.com | 418 935-7125 (bureau) ou 418 935-7108 (chalet)

Pour connaître les activités de loisirs consultez le www.ste-henedine.com sous l’item Info-citoyen programme des loisirs

Sainte-Hénédine

L’Info−DinoisL’Info−Dinois

JUILLET 2022

Au mois de juin, une trentaine de marcheuses, de 
marcheurs ont pris l’air sur les terrains de l’église. 
Nous vous en remercions.

Pour une deuxième fois, Lien-Partage, en collaboration avec le club 
FADOQ de Ste-Hénédine, Les Fermières, l’Équipe de pastorale, 
le centre d’art Louis-Napoléon-Fiset, vous invite pour les mêmes 
raisons : socialiser, se laisser bercer par la belle musique et le 
répertoire des chants connus et enchanteurs. Vous êtes invités le  
16 août 2022 à la sacristie de notre église pour entendre notre invitée 
Rachelle Thibodeau et sa pianiste selon un répertoire d’été : APRÈS-MIDI 
EN ROSE.

L’invitation est pour tous. Venez savourer l’enchantement, bercé par cette 
heure exquise. Nous terminerons en dégustant café, jus et petites douceurs.

Vous êtes déjà enthousiaste d’être des nôtres, communiquez avec 
la personne responsable de l’organisme collaborateur ou appelez  
Michel Duval 418 935-7072 ou Monique Lessard 418-935-3841

APRÈS-MIDI EN ROSE

En ce temps d’été, de vacances, de voyages. 

Il est des rencontres magiques qui surgissent dans notre vie sans 
prévenir.

Il est des rencontres qui ont un caractère magique par la qualité 
de ce qu’elles révèlent en nous ou chez l’autre.

Il est des rencontres qui nous appellent au plus profond de notre 
être, du plus lointain de notre histoire.

Il est des rencontres qui éclaireront notre parcours de vie d’une 
lumière plus vive, plus féconde.

Je souhaite à chacun de pouvoir accueillir l’une de ces rencontres 
si elle fait éruption dans votre vie et de s’y abandonner de tout 
cœur !

Texte de Jacques Salomé

Bonnes rencontres à tous !  
L’équipe d’animation locale
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• Rapport du maire

• Avis de motion et dépôt projet règlement sur la gestion contractuelle

• Approbation plan lotissement développement Chabot et demande au notaire de préparer projet d’acte pour le CPE

• Autorisation au CPE pour utilisation temporaire rez-de-chaussée du centre municipal durée 12 à 18 mois  
et demandes relatives

• Problématique fermeture 2 services de garde en milieu familial (projet pilote possible)

• Attestation dépôt état financier au 1er janvier 2022 et 30 avril 2022

• Autorisation emprunt temporaire auprès de Desjardins pour travaux d’immobilisations 2022 +/- 7 millions

• Compte rendu réunion du CLP

• Autorisation Loisirs à utiliser centre municipal comme lieu supplémentaire pour camp de jours en complément au chalet des loisirs pour 2022

• Travaux route Saint-Alfred et Sainte-Caroline – Autorisation fermeture route, circulation locale seulement

• Travaux route Saint-Alfred et Sainte-Caroline - Autorisation travaux supplémentaires pour Sainte-Claire et Sainte-Marguerite si autorisation reçue

• Travaux infrastructure 2022 – Autorisation fermeture rue Principale et route Sainte-Thérèse éminent durant travaux infrastructures 2022 avec 
circulation locale sans véhicules lourds

• Travaux infrastructure 2022 – Autorisation à rencontre d’information et à réaliser mesures d’atténuation en collaboration avec entrepreneurs et 
surveillants

• Travaux infrastructure 2022 - Interdiction de stationnement en tout temps durant les travaux dans la rue Saint-Narcisse

• Mention de félicitation à Olivier Beauchesne qui a terminé 1er à une compétition internationale de tir

• Demande au MAMH de préciser une directive sur les extras reliés au carburant dans contrats municipaux 2022 en rapport en particulier avec 
camions artisans

• Demande exécution travaux - Telus rue Principale

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL DU 6 JUIN 2022

L’intégral des   procès-verbaux est  disponible sur le sitewww.ste-henedine.com

• Adoption règlement # 451-22 sur la gestion contractuelle
• Adjudication contrat de contrôle qualitatif des matériaux pour réfection d’infrastructure 2022 à LEQ
• Mandat à Geneviève Béliveau pour étude rez-de-chaussée centre municipal pour CPE temporaire

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 8 JUIN 2022

1. Nous vous demandons de ne pas circuler avec une tondeuse en marche sur ou près des tuyaux d’alimentation temporaire sans quoi vous pourriez 
les endommager et priver d’eau plusieurs personnes. Pour ceux qui ont un tuyau jaune de 6" de diamètre, il est interdit de circuler dessus s’il n’est 
pas recouvert de gravier. Le tuyau jaune (6") a été brisé à une reprise, les tuyaux bleus ont été brisés à 2 reprises, les tuyaux transparents ont été 
brisés 5 à 6 fois. Cela a privé d’eau plusieurs personnes et nécessité du temps de réparation. Pour cette raison, ne pas circuler avec une tondeuse 
en marche sur les tuyaux. Merci !

2. Interdiction de stationnement dans la rue Saint-Narcisse en tout temps pendant la durée des travaux.

3. Cité Construction et la municipalité de Sainte-Hénédine vous avise que durant les vacances de la construction, soit du 25 juillet au 5 août 2022, 
la rue Principale demeurera fermée. Toutefois, la rue Principale entre le 99, rue Principale et la rue Saint-Narcisse sera réouverte partiellement pour 
la circulation locale et l’accès au Marché L. Fournier. L’accès par l’arrière demeure disponible.

4. Chemin de chantier de l’entrepreneur : Cité construction a pris la décision de fermer l’accès à la circulation son chemin de chantier de 
construction pour les motifs suivants : 
- Considérant qu’il ne veut pas assumer la responsabilité des accidents et que ni la municipalité ni le MTQ ne peuvent signer de décharge à cet effet ;
- Considérant que ce chemin passe sur des propriétés privées ; 
- Considérant qu’il n’y a pas de signalisation installée à cette fin ; 
- Considérant que le MTQ n’autorise pas de circulation sur ce chemin ; 
Le MTQ demande que seuls les détours autorisés (par Sainte-Marguerite (15 km) ou par Saint-Isidore, Saint-Anselme (15 km)) soient permis à la 
circulation. 
La municipalité avait demandé à l’entrepreneur de faire un essai pour quelques jours, mais considérant que grand nombre d’utilisateurs non-résidents 
du secteur et le non-respect des consignes de remettre les barricades après le passage, elle a avisé l’entrepreneur de la situation. Celui-ci a donc pris la 
décision de fermer l’accès aux non-résidents du secteur actuel des travaux.

5. Le chantier va bon train. Il n’y a pas de travaux de dynamitage requis et la température a été favorable jusqu’à maintenant. Les coûts et échéanciers 
sont respectés. L’entrepreneur et la municipalité remercient les citoyens pour leur collaboration et leur patience.

INFORMATIONS – TRAVAUX D’INFRASTRUCTURE RUE PRINCIPALE/SAINTE-THÉRÈSE
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